
ANNEXE II  

 

Conditions de diplômes exigées pour le recrutement par la voie 
contractuelle des personnels enseignants à compter de la session 2022 
 

� Professeur des écoles  
 

• être inscrit en dernière année d'études en vue de l'obtention d'un master (M2) ou d'un titre ou 
diplôme reconnu comme équivalent, 

• ou être titulaire d'un master ou d'un titre ou diplôme reconnu comme équivalent. 

Pré-requis :  
• une attestation certifiant la qualification en secourisme reconnue de niveau au moins égal à celui de 

l'unité d'enseignement "prévention et secours civiques de niveau 1" (PSC1) par le ministère de 
l'intérieur (sécurité civile). 

• une attestation certifiant qu'un parcours d'au moins cinquante mètres a été réalisé dans une piscine 
placée sous la responsabilité d'un service public.  

Il n’y a pas de date limite de validité pour ces attestations. Elles sont acceptées quelle que soit 
l’année d’obtention. 

 

� Professeur  certifié   
 

• être inscrit en dernière année d'études en vue de l'obtention d'un master (M2) ou d'un titre ou 
diplôme reconnu comme équivalent, 

• ou être titulaire d'un master ou d'un titre ou diplôme reconnu comme équivalent. 
•  

� Professeurs de lycée professionnel  
 

� Sections d'enseignement général  

• anglais - langues vivantes 
• langues vivantes - lettres 
• lettres - histoire et géographie 
• mathématiques - physique chimie 

 
Conditions : 

• être inscrit en dernière année d'études en vue de l'obtention d'un master (M2) ou d'un titre ou 
diplôme reconnu comme équivalent 

• ou être titulaire d'un master ou d'un titre ou diplôme reconnu comme équivalent 

� Sections professionnelles 

• biotechnologies 
• coiffure 
• design et métiers d'art 
• économie et gestion 
• esthétique-cosmétique 
• génie chimique 
• génie civil  
• génie électrique 
• génie industriel 
• génie mécanique 
• hôtellerie-restauration 
• industries graphiques  
• sciences et techniques médico-sociales 
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Conditions : 
• avoir accompli 5 années de pratique professionnelle ou d'enseignement de cette pratique  

et: 
• être titulaire  d'un titre ou diplôme sanctionnant un cycle d'études postsecondaires d'au moins deux 

années (BTS, DUT...) : niveau 5 (anciennement niveau III) 
 

Vous pouvez également vous inscrire si vous remplissez les conditions de diplôme exigées pour les sections 
d'enseignement général. Dans ce cas, vous n'avez pas à justifier de pratique professionnelle. 
 
 

� Sections des métiers 

arts du bois, arts du feu, arts du livre, arts du métal, bâtiment, bijouterie, biotechnologies de la mer, 
broderie, conducteurs d'engins de travaux publics, conducteurs routiers, cordonnerie, costumier de théâtre, 
cycles et motocycles, décolletage, doreur ornemaniste, ébénisterie d'art, enseignes lumineuses, entretien 
des articles textiles, ferronnerie d'art, fleuriste, fleurs et plumes, fonderie, fourrure, forge et estampage, 
gravure-ciselure, industries papetières, maroquinerie, marqueterie, métiers de l'alimentation, mode et 
chapellerie, modelage mécanique, navigation fluviale et rhénane, outillage, prothèse dentaire, reliure main, 
réparation et revêtement en carrosserie, sculpteur sur bois, sellier-garnisseur, staff, tapisserie couture - 
décor, tapisserie garniture-décor, techni-verriers, tourneur sur bois, vannerie, verrerie scientifique. 

Conditions : 
• avoir accompli 7 années de pratique professionnelle ou d'enseignement de cette pratique 

et 
• justifier d'un diplôme de niveau 4 (baccalauréat) du cadre national des certifications professionnelles 

(CNCP). 

Vous pouvez également vous inscrire si vous remplissez les conditions de diplôme exigées pour les sections 
d'enseignement général (sans pratique professionnelle) ou pour les sections professionnelles (avec 5 
années de pratique professionnelle). 

 

� Dispositions communes à toutes les sections 

Vous êtes dispensé de justifier d'un diplôme si : 

• vous avez, ou avez eu, la qualité de cadre dans le secteur privé au sens de la convention collective 
de travail dont vous relevez ou releviez, 

• et justifiez de 5 années de pratique professionnelle effectuée en qualité de cadre. 

La pratique professionnelle peut avoir été acquise dans une autre spécialité que celle du concours. La durée 
des activités professionnelles est calculée en déterminant la période comprise entre le début et la fin du 
contrat et ce, quel que soit le temps de service prévu dans le contrat.  

Il faudra joindre les justificatifs précisant que vous avez cotisé à une caisse de retraite de cadre 
(ARCCO ou AGIRC)  durant 5 années 

 

 

 

 


